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 Rencontre du mercredi 27 mai au CAPE avec Anne-Marie IDRAC
  Secrétaire d'Etat au commerce extérieur
 . La France doit renforcer sa position sur les marchés émergents
 . Le nombre de VIE devrait passer de 6500 à 10 000

 . L'Europe doit être moin naïve et plus offensive


 Reçue par l'AJEF le 5 novembre au CAPE, Anne-Marie Idrac a admis qu'en dépit d'une légère amélioration au 1er trimestre 2009, les chiffres du commerce extérieur ne devraient pas refléter
d'amélioration sensible cette année (après un déficit record de 55,7 milliards d'euros en 2008). Elle a cependant souligné que les importations croissaient actuellement plus vite que les exportations, signe que "la consommation se  tient mieux" en France que chez nos partenaires. 

La secrétaire au commerce  extérieur veut continuer "à mieux positionner l'appareil exportateur", notamment en atteignant le chiffre de 100 000 entreprises françaises à l'international. Car nous 
sommes loin de l'Italie (200 000) et de l'Allemagne (300 000).

Trois objectifs doivent y contribuer. D'abord en termes de pays, Mme Idrac qui est allée dans une soixantaine de pays depuis sa nomination à Bercy, il y a quinze mois, (elle rentre d'Afrique et du Brésil) entend renforcer la position de la France sur les marchés émergents, notamment
asiatiques et sud-américains grâce à de meilleurs dispositifs financiers et à une meilleure présence. La France réalise encore 60% de ses échanges avec l'Europe contre près de 4% seulement avec l'Asie.
 Ensuite en privilégiant les produits et les filières dans lesquelles le pays dispose de forts atouts : l'environnement et l'énergie ainsi que le secteur des services. Enfin, l'effort doit être poursuivi sur le capital humain notamment par le biais des Volontaires à l'International des
Entreprises (VIE) gérés par Ubifrance et dont le nombre doit s'accroître pour passer de quelque 6.500 actuellement à 10 000 au cours des trois prochaines années. Pour y parvenir, la ministre propose d'étudier la  possibilité pour les entreprises de financer ces VIE par le biais de la taxe
d'apprentissage et de "mutualiser ces VIE au service des entreprises en  les préparant à une logique de filières".

Interrogée sur la frontière entre une Europe "protection" et les pressions  protectionnistes dues à la crise économique, Anne-Marie Idrac s'est prononcée en faveur d'une "troisième voie" entre "le tout libre-échange" et "le tout  protectionnisme". Et appelle l'Union européenne à être "moins naïve sur les échanges commerciaux et plus offensive dans le domaine industriel".
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